
BULLETIN D’ADHESION

Association loi 1901
Siège social : - Lycée Agricole de La Bretonnière 77120 CHAILLY EN BRIE – tél 01 64 04 49 70

ASSOCIATIONS FONDATRICES : ASU – ADEVA – APESA – ARTS EN BOULE - ASBH - ASEPF -  ASMSN – BRIE’NOV
C.A.L.M.E. CARTOPHILES BRIARDS - ADEPAD – FAMILLES RURALES COULOMMIERS – JARDINS CASCADE LA ROSERAIE
JOUARRE-ENVIRONNEMENT - MNLE77 – MONUMENTS ET SITES 77 -  NATURE & PATRIMOINE – POMMEUSE-CAMPAGNE 
BRIARDE - SAINT AUGUSTIN AVANT TOUT- SAINT SIMEON & GRAND MORIN – TERROIRS – TRAIT D’UNION – UTOPIA 77

L’Union des amis du Parc Naturel 
Régional de la Brie et des 2 
Morin
 a pour objet de concourir à la 

création d’un PNR sur le 
territoire des deux Morin dont 
l’équilibre fragile et l’identité 
sont menacés.

 a pour mission de veiller au 
respect du développement 
durable sur l’ensemble du 
territoire du projet

Je souhaite – nous souhaitons (biffer la mention inutile) adhérer à l’association 
des Amis du PNR de la Brie et des deux Morin en tant que :

 Personne physique (cotisation : 15 €)
Nom……………………………………….………………
Prénom……………………………………………………
Profession…………………………………………………
Adresse……………………………………………………
……………………………………………………………..
Code Postal …………Ville……………………………
Téléphone………………………………….………………
e-mail……………………………………….………………

 Personne morale (cotisation : 30 €)
Nom…………… ………………………….………………
Prénom……… ……………………Fonction…………………
Association, Collectivité, Société…… …………………
Adresse…………………… ……………………………
……………………………………………………………..
Code Postal … ………
Téléphone ………………………………………………..
Fax……………………………….
e-mail… ….………………

 Membre bienfaiteur (don : 150 € ou plus)
 Nom……………………………………….………………
 Prénom……………………………………………………
 Profession…………………………………………………
 Adresse……………………………………………………
 ……………………………………………………………..
 Code Postal …………Ville……………………………
 Téléphone………………………………….………………
 e-mail……………………………………….………………

Fait à ……………………………………..……… le  ……………..
Signature

Qu’est-ce qu’un Parc Naturel 
Régional ?
C’est un territoire rural habité 
reconnu pour sa forte valeur 
patrimoniale, dont la fragilité justifie 
une politique de protection et de 
développement durable garantie 
par l’Etat. 

Un PNR a pour vocation de 
protéger et valoriser le patrimoine 
naturel, culturel et humain de son 
territoire en mettant en œuvre une 
politique innovante 
d’aménagement et de 
développement économique, 
social et culturel respectueuse de 
l’environnement.

Le PNR est élaboré dans la 
concertation la plus large 
possible entre toutes les forces 
vives du territoire concerné.

L’accord qui se dégage entre les 
partenaires (collectivités 
territoriales, communes et 
associations) est mis en forme 
dans un contrat : la Charte du PNR
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